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OBJET : RAPPORT POUR INFORMATION - CASINO MUNICIPAL - RAPPORT D'ACTIVITES CLOS 
LE 31 OCTOBRE 2017

Le. 16 juillet 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10 juillet 2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 
2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur 
Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI 
CARO, Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, 
Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Monsieur Moussa BENKACI à Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Maurice 
CHAZEAU à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Sylvain DIJON à Madame Dominique AUGEY, 
Monsieur Gilles DONATINI à Eric CHEVALIER, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Edouard BALDO, 
Madame Muriel HERNANDEZ à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Claude MAINA à Monsieur Michael
ZAZOUN, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Catherine ROUVIER à
Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Coralie JAUSSAUD. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Monsieur Gerard DELOCHE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gerard DELOCHE

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : RAPPORT POUR INFORMATION - CASINO MUNICIPAL - RAPPORT D'ACTIVITES 
CLOS LE 31 OCTOBRE 2017- Information du Conseil

Mes Chers Collègues,

Par délibération DL 2016-253 du 20 juin 2016 et au terme de la procédure légale il a été
décidé de confier à la Société du Casino Municipal d’Aix Thermal (SCMAT), Société du
groupe Partouche, la gestion par voie de délégation de service public du casino municipal.

La convention d’exploitation signée, pour une durée de 12 ans, a pris effet au 1er novembre
2016.

Le rapport d’activités présenté ici en synthèse est donc le premier dans ce nouveau cadre
contractuel qui prévoit les partenariats et versements suivants :

I -AU TITRE DES CONTRIBUTIONS LIEES AU PRODUIT BRUT DES JEUX :

Versement à la Ville :

- de la part communale sur le prélèvement opéré par l’Etat………………...1 873 718  €

- du prélèvement communal de 15 %, prévu au cahier des charges………...4 608 597 €
----------------------

      Total………….   6 482 315 €



contre un total de 6.468.310 € pour l’exercice précédent.

II-  AU  TITRE  DE  LA  CONTRIBUTION  DU  DELEGATAIRE  AU
DEVELOPPEMENT  TOURISTIQUE  (ARTICLE  35  DE  LA  CONVENTION
D’EXPLOITATION)

Versement d’une contribution de 40 000 € au profit de l’Association “L’Institut de l’Image”.

III - AU TITRE DE L’EFFORT ARTISTIQUE (M.A.Q.) Article 31-2 de la convention  :

Conformément à l’article L 321.1 et suivants du code de la Sécurité Intérieure, l’autorisation
de jeux est accordée en compensation de l’effort artistique que doit assumer le délégataire qui
se traduit par :

- l’organisation de représentations théâtrales, de concerts, de galas ou d’attractions de tout
premier ordre,

- l’organisation de manifestations artistiques de qualité (M.A.Q.).

Ces manifestations, au sens de l’article L 2333 55.3 du C.G.C.T., lui permettent de solliciter
le crédit d’impôt maximum prévu par ledit article. Dans le cadre de sa contribution financière
la Société du Casino Municipal d'Aix Thermal a versé les sommes suivantes :

Au titre de la saison MAQ 2016 :

- A l'Association “ Festival International d’Art Lyrique et
  de Musique d’Aix-en-Provence……………………………………… 1 633 678 €
- A l' Association “ Ballet Preljocaj ”………………………… .………    408 419 €

-----------------
  Total 1………..……. 2 042 097 €

Au titre de la saison MAQ 2017 :

- A l'Association “ Festival International d’Art Lyrique et
  de Musique d’Aix-en-Provence……………………………………   1 618 673 €
- A l' Association “ Ballet Preljocaj ”………………………………       404 668 €

   --------------
Total 2……………..  2 023 341 €

Total général (1 + 2)….…..  4 065 438€

Conformément à l’article L 1413-1 du C.G.C.T. ce rapport d’activité sera soumis à l’examen
de la Commission Consultative des Services Publics Locaux.

Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir



- PRENDRE ACTE du rapport d’activité clos le 31 octobre 2017, ci-joint, communiqué par
la Société du Casino Municipal d’Aix Thermal.



DL.2018-324 - RAPPORT POUR INFORMATION - CASINO MUNICIPAL - RAPPORT 
D'ACTIVITES CLOS LE 31 OCTOBRE 2017- Information du Conseil

Le Conseil Municipal a pris connaissance du présent rapport et le convertit en délibération.Ont signé 
Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger

Compte-rendu de la délibération affiché le : 18 juillet 2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
































































































































































